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HOYEHS D'ETUDE ET DE FORHATION OFFERTS PAR DES ETATS 
NŒMBRES AUX HABITA.tiJTS DES TERRITOIRES NON AUTONOMES 

Afghanistan, Algérie, Angola~ Ethiopi_e, Guinée-Bissau, Madagascar, 
Mexique, Norv6ee, République arabe syrienne, République~Unie de 
Tanzanie, Sénégal, SiErra Leone 2 TJ.:.tnité-et-Tobago et Tunisie : 

projet de résolution 

L'As.semblée générale, 

R~~e~ant sa résolution 32/38 du 28 novembre 1977, 

Ayant examiné le rapport du Sçcrétaire général sur les moyens d'étude et de 
formation offerts par des Etats Membres aux habitants des territoires non 
autonomes 1/, établi en application de la résolution 845 (IX) de l'Assemblée 
générale, en date du 22 novembre 1954, 

~ant présente à l'esprit la nécessité continue de fournir aux habitants des 
t2rritoires non autonomes des moyens d 1 enseignement et de formation e.ccrus à tous 
les niveaux, 

1. Prend acte du rapport du Secrétaire généralj 

2. Exprj._me ses remerciements aux Etats Membres qui ont mis des bourses à la 
disposition des habitants des territoires non autonomes, 

3. Invite tous les Etats à offrir ou à continuer d'offrir généreusement des 
moyens d'étude et de formation aux habitants des territoires non autonomes, en 
particulier ceux d'Afrique australe, et, chaque fois que cela est possible, de 
fournir des fonds pour les frais de vuyar;c de>s boursiers: 

lf A/33/372. 
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4. Prie les puissances ad.ministrantes a.'assurer, dans les territoires 
qu'elles· administrent, la diffusion générs.le et sui vie de renseignements sur les 
moyens d' étud.e et de formation offerts P3~' ct";; :,;t;ats et d'accorder toutes les 
f ·' "t"' "' · ,.. · ·- r· _, ac~..L~ es necGssa:Lres aux etud1ants qu.1. v·>l ~'.::.:·c.n~t pro 1. ter uJ:; ces moyens; 

5. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'Assemblée générale, lors 
de sa trente-quatrième session, sur l'application de la présente résolution; 

6. ~pelle l'attention du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce 
qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux sur la présente résolution. 


